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SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION SCOLAIRE 

DE FEINGS, FOUGERES SUR BIEVRE, OUCHAMPS 

44, Rue Victor Drugeon 

41120 OUCHAMPS 
 

 

SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 03 OCTOBRE 2018 
 

 

L’an deux mil dix-huit, le vingt-cinq septembre, convocation a été adressée à chaque délégué titulaire et suppléant 

individuellement pour la tenue du comité syndical prévu le 03 octobre deux mil dix-huit. 
 

L’an deux mil dix-huit, en date du 03 octobre à 20h30, le Comité Syndical s’est réuni au lieu ordinaire de ses 

séances, sous la Présidence de Madame Elisabeth FERMAUT. 
 

Nombre de délégués en exercice           : 15 

Présents         : 13 

Votants           : 14 
 

 

Présents :  Mme Séverine BESCHON, M. Pascal JAULIN, Mme Nicole LOUVEAU, Mme Karine MICHOT et 
M. Gilles SAGET-LETHIAS, Vice-Président, délégués titulaires de la commune de Feings ;  

 Mme Marie-Claude CORBIN, Mme Elisabeth FERMAUT, Présidente et M. Eric MARTELLIERE, 
délégués titulaires de la commune de Fougères sur Bièvre ;  
M. Patrick LEPAIN, délégué suppléant de la commune de Fougères sur Bièvre ; 
M. Thomas BAGRIN, Mme Yolande CHERY, Mme Christiane PERON et M. André SIMON, 
délégués titulaires de la commune d’Ouchamps ; 

    
Excusés :  Mme Yannick CONGRAS et Mme Alexandra REUILLON, déléguées suppléantes de la 

commune de Feings ; 
M. Christian LABY et M. Nicolas OURY, délégués titulaires de la commune de Fougères sur 
Bièvre ; 
Mme Béatrice HUC, déléguée suppléante de la commune de Fougères sur Bièvre ; 
Mme Isabelle BAUSIER et déléguée titulaire de la commune d’Ouchamps ; 
Mme Corinne MARCHAND et M. Thomas MENAGE, délégués suppléants de la commune 
d’OUchamps ; 

 
Procuration : Mme Christian LABY, délégué titulaire de la commune de Fougères sur Bièvre a donné 

procuration à Mme Elisabeth FERMAUT, déléguée titulaire de la commune de Fougères sur 
Bièvre. 

 
Secrétaire de séance : Mme Yolande CHERY. 

 

 

Ordre du jour : 
 

- Personnel, 

- Décisions modificatives, 

- Affaires diverses. 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU SYNDCAT INTERCOMMUNAL A VOCATION SCOLAIRE 

DE FEINGS/FOUGERES SUR BIEVRE/OUCHAMPS 
 

 

Département du Loir-et-Cher 

Commune d’Ouchamps 
 

 

Madame Elisabeth FERMAUT, Présidente déclare la séance ouverte et désigne un secrétaire de séance : 

 

Mme Yolande CHERY 

 

Madame la Présidente expose : 
 

Il existe actuellement au SIVOS un poste d’adjoint technique territorial permanent d’une durée de 7,31/35ème. Face 

au problème de recrutement, il y a lieu de saisir le Comité Technique du Centre de Gestion 41 afin de  supprimer 

ce poste et de créer deux postes d’adjoint technique territorial d’une durée respective de 2,36/35ème et 4,95/35ème. 

 

 

CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PERMANENT A TEMPS NON COMPLET POUR UNE 

DUREE HEBDOMADAIRE DE 4,95/35EME 

DELIBERATION N° 23/2018 

 

La Présidente déclare :  

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu les besoins de la collectivité pour assurer le service de surveillance de restauration scolaire pendant la pause 

méridienne à l’école de Fougères,  il y a lieu de créer un poste d’adjoint technique territorial permanent à temps 

non complet de 4,95/35ème. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide la création d’un poste d’adjoint technique territorial permanent 

à temps non complet de 4,95/35ème à compter du 08/10/2018. 

 

Votes Pour : 14   Contre :  0   abstention 0 

 

 

CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL PERMANENT A TEMPS NON COMPLET POUR UNE 

DUREE HEBDOMADAIRE DE 2,36/35EME 

DELIBERATION N° 24/2018 

 

La Présidente déclare :  

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

Vu les besoins de la collectivité pour assurer le service d’entretien des locaux de la classe de CE1/CE2 à l’école de 

Feings, il y a lieu de créer un poste d’adjoint technique territorial permanent à temps non complet de 2,36/35ème. 

Le Comité Syndical, après en avoir délibéré, décide la création d’un poste d’adjoint technique territorial permanent 

à temps non complet de 2,36/35ème à compter du 08/10/2018. 

 

Votes Pour : 14   Contre :  0   abstention 0 
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DECISION MODIFICATIVE 

DELIBERATION N° 25/2018 

 

Après avoir exposé au comité syndical que des ouvertures de crédits sont nécessaires au Budget 2018 

pour permettre le mandatement des salaires suite au remplacement d’un agent pour une longue durée. 

Le Budget 2018 sera modifié ainsi : 

 

FONCTIONNEMENT 

RECETTES AUGMENTATION DIMINUTION 

Chapitre 013 - Atténuation de 

charges 

Compte 6419 – Remboursement 

sur rémunérations 

 

 

+ 15.000,00 € 

 

Chapitre 74 – Participations 

Compte 74741 - Communes 

 

 

 

- 9.000,00 € 

DEPENSES AUGMENTATION DIMINUTION 

Chapitre 012 – charges de 

personnel 

Compte 6411 – Personnel titulaire 

Compte 6413 – Personnel non 

titulaire 

 

 

+ 2.000,00 € 

+ 10.000,00 € 

 

Chapitre 011 – Charges à caractère 

général 

Compte 6042 – Achat prestation de 

services 

Compte 60623 – Alimentation 

Compte 6156 – Maintenance 

Compte 6247 – Transports 

collectifs 

Compte 62878 – A d’autres 

organismes 

 

 

 

+ 2.000,00 € 

 

 

 

- 1.000,00 € 

 

- 1.000,00 € 

- 3.000,00 € 

 

- 3.000,00 € 

 

 

Votes Pour : 14   Contre :  0   abstention :  0  
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PARTICIPATIONS COMMUNALES 

DELIBERATION N° 26/2018 

 

Les membres du Comité Syndical, après en avoir délibéré décident : 

 

En conséquence de la délibération n° 25/2018 du 03/10/2018 concernant la baisse du montant de la participation 

des communes, la baisse s’élevant à 9.000,00 € au total sera répartie de la façon suivante :   

   

COMMUNE DE FEINGS :   2 484,85 € 

COMMUNE DE FOUGERES : 3 757,58 € 

COMMUNE D’OUCHAMPS : 2 757,58 € 

 

Ces sommes viendront en diminution du montant mensuel prévu lors du vote du budget 2018 et réparties sur les 

mois d’octobre, novembre et décembre 2018, soit une diminution par mois de  

 

COMMUNE DE FEINGS :         828,28 € 

COMMUNE DE FOUGERES : 1 252,53 € 

COMMUNE D’OUCHAMPS :    919,19 € 

 

 

Votes Pour : 14   Contre :  0.   abstention :  0  

 

 

 

AFFAIRES DIVERSES 

 

- RIFSEEP : Saisine du Comité Technique du 11/10/2018 

- Arrêt de l’opération Fruit à la récré suite à une gestion trop lourde 

- Inversement du circuit de car le matin 

- Retard sur l’envoi des cartes de transport REMI aux familles 

- Projet numérique dans les écoles 

- Le Trésor Public a demandé de clôturer les comptes du SIVOS début décembre en raison du projet de commune 

nouvelle. 

 

 

La séance est close à 21h45       

 

 


